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fixes de campustage1

Le compostage en bord de champ est décrié par les uns car il ne produirait pas de compost

de qualité, exempt de germes pathogènes et de graines d'adventices. Pour ces partisans,

au contraire, c'est le compostage centralisé qui, de par le trafic qu'il engendre, est source

de pollution. Mais alors, qu'en est-il? Contrairement aux attentes, le compostage en

bord de champ s'avère aussi coûteux que dans une installation «industrielle», et les capacités

sont limitées. En revanche, cette formule peut être considérée comme plus conforme aux

objectifs du développement durable.
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Certainement très attractif dans certaines

situations, le compostage en bord de champ

ne doit donc pas être mis en opposition avec

les installations de compostage fixes ni avec

les concepts de compostage de quartier ou de

privés. Toutes ces méthodes s'avèrent

complémentaires et trouvent leur sens suivant les

conditions et les circonstances locales.

Pour assurer la réussite d'un concept de

compostage, il est primordial de choisir le

procédé à même d'en garantir le succès à

long terme. Ainsi, il serait dangereux de ne

choisir un système que pour ses performances

économiques à court terme mais qui, de

par son inadaptabilité aux conditions présen¬

tes, seraient rapidement voués à l'échec pour
des raisons environnementales, techniques ou

socio-économiques.

Procédé

Si le principe du compostage en bord de

champ peut être qualifié de simple, l'andain

étant déposé en bordure du champ où il sera

valorisé, sa mise en oeuvre exige, par contre,
le respect de critères assez sévères. Ainsi, les

andains ne peuvent être formés que le long
d'un chemin carrossable (passage du trac-



teur), sur un terrain plat et hors zones

protégées (zone S, zone naturelle protégée, SCE

ou surface extensive). Ils doivent, en outre, se

trouver à plus de 10 mètres des haies, lisières,

bosquets et eaux superficielles. Ils ne

sauraient être situés en zones inondables ni être

formés au-dessus de drains. Le sol doit être

moyen, ni trop sableux ni trop lourd.

D'autre part, le nombre d'emplacements

appropriés à disposition doit, afin de respecter

l'interdiction d'utiliser un même emplacement

plus d'une année sur trois, correspondre

aux déchets organiques traités pendant 3

à 4 ans. Cette restriction doit permettre d'éviter

un tassement du sol et un enrichissement

excessif de ce dernier (potassium et lessivage

des nitrates).
La mise en place d'un compostage en bord

de champ ne peut se faire qu'avec l'accord des

autorités locales et cantonales. Relevons

également que pour mener à bien une telle entreprise,

un dialogue franc doit être possible avec

les autorités communales.

Conduite du compostage

Les déchets verts, feuilles, déchets de taille

et d'élagage, la paille ainsi que les tontes de

gazon et les déchets de cuisine en petite quantité

constituent l'ensemble des déchets com-
postables. Il faut veiller à garder un bon équilibre

entre les matières humides et ligneuses

en conservant, par exemple, des branchages à

mélanger aux tontes de gazon.
La qualité des déchets est importante et

nécessite un tri sérieux. Une place de collecte

permet non seulement d'assurer le tri mais

également de préparer les déchets en réalisant

leur broyage et les mélanges. Une attention

particulière doit être portée aux diverses

sources de métaux lourds, notamment à la

présence de piles!

La fermentation se déroulant directement

en bord de champ, sa conduite est moins

aisée que dans une installation fixe et dépend

encore des conditions météorologiques. C'est

certainement la régulation de l'eau qui est la

plus délicate: risque de dessèchement en été

et andains trop mouillés en hiver. Apporter de

l'eau en été à l'aide d'une citerne implique
une charge de travail importante et
l'agriculteur préfère souvent attendre la prochaine

pluie. Pour protéger quelque peu l'andain des

pluies hivernales, il est possible de le recouvrir

de bâche mais le coût d'une telle opération

n'est pas anodin. A cause de ces problèmes,

la température des andains n'atteint pas

toujours les valeurs nécessaires pour l'hygéni-
sation naturelle du compost (phase thermo-

phile). C'est pourquoi, une installation fixe est

plus appropriée pour la production de compost

de qualité supérieur destiné généralement

au maraîchage ou à la production de

terreau que le compostage en bord de champ
dont la production doit être réservée à

l'agriculture. L'oxygénation de l'andain est assurée

par un brassage hebdomadaire de l'andain.

Afin de garantir la qualité du compost
et de connaître sa composition, des analyses

régulières doivent être effectuées.

Utilisation de ce compost

Un tel système n'a de sens que si le compost

peut être utilisé sur les champs au bord

desquels il est réalisé ou sur l'exploitation agricole.

La quantité épandue doit être calculée,

comme pour tout amendement, en fonction
du besoin des plantes et être intégrée aux

plans de fumure de l'exploitation. Elle n'ex¬

cédera en aucun cas 25 tonnes de matière

sèche par hectare tous les 3 ans. D'autre part,

comme pour les autres engrais, ces composts

ne peuvent pas être utilisés sur certaines
surfaces protégées.

Limite, coût et intérêt

L'expérience montre que la taille critique est

atteinte vers 500 à 600 tonnes par an, soit la

production d'une population d'environ 6000

habitants. Pour des questions de rentabilité,
il ne faudrait pas descendre au-dessous de

100 t/an. Ce système est donc à réserver à des

communes de 1000 à 6000 habitants.

Selon l'étude mené par la FAT, le prix de

revient d'un tel système est égal voire même

légèrement supérieur à celui d'une compos-
tière régionale. Mais, pour une commune, les

dépenses qu'elle consent pour le compostage
des déchets en bord de champ constituent

également un revenu pour des agriculteurs
de la commune qui en restituent une partie

sous forme d'impôts... Enfin, les contacts

entre les agriculteurs et les citoyens peuvent

s'améliorer alors que ces derniers peuvent

(re)créer des liens entre le produit brut

et le produit fini.

Simplification du travail: Tank de 1000 litres permettant un arrosage de l'andain
à l'aide des buses fixées sous le tunnel.
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